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Envoyé dans le courriel de bienvenue – Partie 1

Envoyé dans le courriel d’intégration – Partie 2

Cliquez sur Inscription.

Inscription et ouverture de session (1/3)
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Utilisez l’application de clé
numérique pour numériser le 
code QR à l’écran.

Application de clé numérique

Inscription et ouverture de session (2/3)

https://apps.apple.com/us/app/digital-token/id1263218288?ls=1
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.scotiabank.plato.digitaltoken
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Entrez les 6 chiffres obtenus dans l’application de clé numérique.

Inscription et ouverture de session (3/3)
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Inscrire une opération (1/3)

Sélectionnez un compte, l’option achat/vente, les devises, entrez un montant et la date, puis cliquez sur Demande de cotation.

Cliquez sur Achat/Vente devises.
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Inscrire une opération (2/3)

Cliquez sur Accepter seulement si vous voulez officiellement effectuer la transaction, 
avant que le temps au compteur ne soit écoulé

Une fois que la transaction est effectuée, elle doit être régler. Cliquez sur 
Règlement pour joindre des instructions de règlement
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Inscrire une opération (3/3)

Cliquez sur Ajouter sélection pour joindre les modèles d’instructions de règlement.

Cliquez ensuite sur Soumettre pour effectuer l’opération.

Lorsque le message «SUCCÈS» s’affiche, les instructions de règlement ont été ajoutées.
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Opérations inscrites – Afficher l’historique

Sous l’onglet Transactions → Activité d’aujourd’hui,

vous pouvez consulter la liste de toutes les opérations effectuées 

pendant la journée. Cliquez sur «i» pour afficher les détails d’une 

opération.

Vous pouvez également ajouter des filtres pour repérer des 

opérations précises sous Historique des transactions.



C O N T.  T E R M E  O U V E R T
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Sélectionner une contrat à terme 
ouvert (1/2)

Pour sélectionner une contrat à terme ouvert, remplissez tous les champs, comme vous le feriez pour une opération au comptant.
Vous devrez ensuite sélectionner une date de début et une date de fin.
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Sélectionner une Sélectionner une 
contrat à terme ouvert (2/2)

Cliquez sur Soumettre Contrat à terme, avant que le temps inscrit au compteur ne soit écoulé, seulement 
si vous voulez inscrire l’opération.
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CONT. TERME OUVERT – Réduction 

L’option de temps est maintenant inscrite et confirmée. Vous pouvez consulter votre option de temps sous 
la liste des transactions, auxquelles vous pourrez ensuite appliquer une réduction (voir les prochaines 
diapos).
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Tirage à partir de l’historique (1/4)

Pour réduire les options de temps à partir de l’historique des transactions, cliquez sur l’icône «i» de l’opération.
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Tirage à partir de l’historique (2/4)

Cliquez Ajouter nouveau pour ajouter une nouvelle réduction. Lorsque vous avez entré le montant, cliquez sur

Soumettre pour confirmer.
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Tirage à partir de l’historique (3/4)

Cliquez sur «i» pour joindre des instructions de règlement.
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Tirage à partir de l’historique (4/4)

Les instructions de règlement peuvent maintenant être jointes en cliquant sur Ajouter sélection, comme à la diapo 7.



17

Ajouter une option de temps (1/4)

Pour ajouter une option de temps, remplissez tous les champs, comme vous 
le feriez pour une opération au comptant, puis sélectionnez une date unique.
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Ajouter une option de temps (2/4)

Cliquez sur Accepter, avant que le temps au compteur ne soit écoulé, seulement si vous voulez confirmer l’opération.
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Ajouter une option de temps (3/4)

Une fois l’opération inscrite, elle est confirmée. Cliquez sur Règlement pour joindre des instructions de règlement.
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Ajouter une option de temps (4/4)

Lorsque le message «SUCCÈS» s’affiche, les instructions de règlement ont été ajoutées.

Pour régler avec deux instructions de règlement, cliquez deux fois sur 
Ajouter sélection. Cliquez ensuite sur Soumettre pour finaliser les 
instructions de règlement.



A u t r e s  o p t i o n s
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Récupérer un identifiant (1/2)

Dans le courriel de récupération de compte – Partie 1

Dans le courriel d’intégration –
Partie 2
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Récupérer un identifiant (2/2)

Les nouveaux mots de passe ne peuvent pas être identiques aux mots de passe antérieurs.
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Dépannage – Vider le cache

Pour vider le cache de Google Chrome,
accédez à l’historique ou appuyez sur les touches Ctrl+H, 
et sélectionnez Effacer les données de navigation.

Une fois les données supprimées, essayez d’ouvrir 
une nouvelle session.
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Ajouter un bénéficiaire

Cliquez sur Instructions de règlement.

Cliquez sur Ajouter nouveau pour créer une nouvelle instruction de règlement.

Remplissez tous les champs pertinents, puis cliquez sur Ajouter 
nouveau pour sauvegarder le modèle.
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Avis Juridiques

MC Marque de commerce de La Banque de Nouvelle-Écosse, utilisée sous licence (s’il y a lieu). « Banque Scotia » est un nom commercial utilisé par les entreprises de services bancaires mondiaux aux grandes entreprises et banque d’investissement et 
marchés des capitaux de La Banque de Nouvelle-Écosse et de certaines de ses sociétés affiliées dans les pays où elles exercent leurs activités. Ces sociétés incluent Scotia Capitaux Inc. (membre du Fonds canadien de protection des épargnants et régi par
l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières). Scotia Capital (USA) Inc. Est un courtier en valeurs mobilières inscrit auprès de la U.S. Securities and Exchange Commission et membre de la Financial Industry Regulatory
Authority et de Securities Investor Protection Corporation. La Banque de Nouvelle-Écosse est autorisée et régie par le Bureau du surintendant des institutions financières. La Banque de Nouvelle-Écosse détient une autorisation de la UK Prudential
Regulation Authority et est assujettie à la réglementation de la UK Financial Conduct Authority et à une réglementation limitée de la UK Prudential Regulation Authority. Des détails sur l’étendue de la réglementation de La Banque de Nouvelle-Écosse par 
la UK Prudential Regulation Authority sont disponibles auprès de nous sur demande. Scotiabank Europe plc détient une autorisation de la UK Prudential Regulation Authority et est régie par la UK Financial Conduct Authority et par la UK Prudential
Regulation Authority. La Banque de Nouvelle-Écosse et certaines de ses sociétés affiliées sont assujetties à l’autorité des organismes de réglementation de Australia, de Singapour, de Hong Kong, de la République populaire de Chine, de la Malaisie et de 
l’Inde, y compris à celle de l’Autorité monétaire de Hong Kong, de la Commission des valeurs mobilières et des contrats à terme de Hong Kong et de l’Autorité monétaire de Singapour. Scotiabank Inverlat, S.A., Institución de Banca Múltiple, Grupo 
Financiero Scotiabank Inverlat, Scotia Inverlat Casa de Bolsa, S.A. de C.V., Grupo Financiero Scotiabank Inverlat et Scotia Inverlat Derivados, S.A. de C.V., sont toutes autorisées et réglementées par les autorités financières du Mexique. Banco Colpatria
Multibanca Colpatria S.A. est dûment autorisée par la Surintendance des institutions financières de Colombie à faire la promotion des produits et services de La Banque de Nouvelle-Écosse (Banque Scotia), aux termes de la Résolution 058 de 2014. Tous 
les produits et services ne sont pas offerts dans tous les territoires. Les services décrits sont offerts seulement là où la loi le permet. Ces renseignements ne s’adressent pas et ne sont pas destinés non plus à quiconque réside ou se trouve dans un pays où 
la diffusion de ces renseignements est contraire aux lois applicables.


